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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 17 par une phrase ainsi rédigée : « Ce contrat fixe notamment les tarifs 
applicables aux prestations assurées par lesdites maisons. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement des députés socialistes et apparentés vise à interdire les dépassements 
d'honoraires dans les maisons d'accompagnement et de soins palliatifs.


